
EDITO
C’est dans un contexte de régression régulière des formations initiale et continue des 
enseignants que parait ce bulletin. Affaiblissement des horaires de formation à 
l’INSPE, modification des oraux du CAPEPS pour les muer en entretien d’embauche, 
appauvrissement et idéologisation de la formation continue… notre discipline mérite 
mieux que ça !
Le SNEP FSU revendique une formation de haut niveau pour répondre aux enjeux de 
l’École de demain. Cela passe par un ancrage culturel fort au sein d’une École dotée 
des moyens nécessaires pour donner toutes les chances de réussite à chaque élève. 
A l’opposé du projet néo-libéral et utilitariste des savoirs, nous revendiquons une 
Education qui permette d’agir sur le monde, de le transformer dans une vision 
progressiste de la société. Pour cela, il faut des programmes, des contenus qui 
permettent de former les futur·es hommes et femmes, travailleurs·ses et citoyen·nes.
La formation syndicale proposée par le SNEP FSU participe de cette volonté 
émancipatrice en ouvrant des espaces de débat, de controverse nécessaire à 
l’émergence de nouvelles propositions.
Chaque année, des dizaines de stages de formation syndicale sont organisés par le 
SNEP FSU sur tout le territoire. 
Y participer, c’est conjuguer conviction, partage et progrès…. et bien sûr convivialité !
A bientôt dans les stages du SNEP FSU !

Nathalie LACUEY
Secrétaire académique du SNEP FSU Bordeaux
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Les stages de formation 
syndicale du SNEP FSU, 
proposés chaque année à 
toute la profession, ont 
pour objectif de donner 

des clés de compréhension pour 
relier les enjeux des réformes en 
cours, le métier et l’action des 
enseignants d’EPS.

Nous avons interviewé trois acteurs 
du SNEP FSU, engagés dans la 
formation syndicale: Jean Lafontan, 
ancien secrétaire général du SNEP 
FSU, Alain De Carlo, secrétaire 
national en charge de la formation 
syndicale et Bruno Crémonesi, 
responsable national du groupe 
éducatif du SNEP FSU. 

Pourquoi une 
formation syndicale ?

La formation syndicale du SNEP 
FSU rassemble chaque année 5 
000 professeurs d’EPS autour de 
thématiques diverses (questions 

éducatives, agir dans 
l’établissement, mutations, secteur 
juridique et questions de 
responsabilité, ou encore sport 
scolaire, équipements sportifs et 
histoire de la discipline). Pour Jean 
Lafontan, la formation syndicale 
vise à « mieux comprendre le 
présent pour bâtir l’avenir ».  
Enrichir la culture des professeurs 
d’EPS permet « d’avoir un temps 
d’avance ». Pour Alain De Carlo, « la 
formation syndicale vise à rendre 
chaque collègue acteur et 
concepteur de son activité 
syndicale ». L’éventail des stages 
proposés par le SNEP FSU prend 
ancrage dans cette volonté de 
diffuser une culture commune 
autour des questions d’EPS mais 
plus largement aussi sur notre rôle 
dans le service public d’Education.
Il s’agit de « donner des clefs de 
compréhension des mécanismes 
mais aussi d’action ! » ajoute Alain 
De Carlo. La formation du SNEP 
FSU envisage chaque enseignant 

comme un concepteur d’activité, 
levier d’une transformation des 
pratiques. Pour Bruno Cremonesi, « 
l’action est une dimension de la 
formation, mais elle nécessite aussi 
parfois un temps long, impliquant 
un travail en établissement, en 
équipe avec les collègues pour se 
lancer ».

La portée de la 
formation syndicale 
du SNEP FSU

La formation syndicale du SNEP 
FSU vise à donner une « synthèse 
compréhensible pour établir une 
volonté d’avenir » précise Jean 
Lafontan. Historiquement, « le SNEP 
a toujours fondé son contenu sur 
l’approche pédagogique.». La 
formation permet « d’agir sur le 
métier pour l’améliorer » selon 
Alain De Carlo.

Nous voyons bien que l’analyse de 

"La formation syndicale est le lieu de la 
réflexion et de l’expérimentation des 
stratégies d’éducation populaire pour 
démocratiser les savoirs" Bruno Cremonesi

"Notre formation est destinée à 
s’adresser à tous les collègues" 
Alain De Carlo

"Mieux comprendre le présent pour bâtir l’avenir"  Jean Lafontan

La formation 
syndicale 

du SNEP‐FSU...



l’existant et la mise en chantier 
d’hypothèses, d’idées nouvelles 
élaborées collectivement 
constituent des piliers de ces 
stages. En revanche, pour Bruno 
Cremonesi, les stages de 
formation syndicale organisés 
par le SNEP FSU « n’ont pas 
vocation à se substituer à la 
formation professionnelle 
continue » dont nous dénonçons 
le volume exsangue.
Plus globalement « la formation 
syndicale cherche à mettre l’EPS 
dans son contexte social et à 
décrypter les enjeux ». En cela les 
stages complètent d’autres 
dispositifs comme les Soirées de 
l’EPS proposées 8 fois dans 
l’année. Elles ont aussi vocation à 
croiser les approches et à susciter 
le débat autour du métier.

Se former pour 
s’engager

Pour Alain De Carlo, « venir deux 
jours à un stage permet parfois 
d'initier certaines choses dans 
l’établissement, que ce soit sur 
les équipements, les heures, la 
vie en CA, les compétences ». En 
cela les stages permettent de 
créer un lien direct dans la 
profession et de nourrir les 
pratiques de tous et toutes par 
des exemples pris chez les un·es 
et les autres. C’est le carrefour de 
la profession.

"L’objectif est de rendre chaque collègue acteur et concepteur 
de son activité syndicale. Donner des clés de compréhension 
des mécanismes mais aussi d’action" Alain De Carlo

"L’institution ne proposant plus de formation ou très peu 
de formation centrée sur les apsa pour améliorer les 
compétences des enseignants à faire réussir tous les 
élèves, ces journées deviennent une formation continue " 
Bruno Cremonesi



Le droit syndical...

Le SNEP-FSU organise de nombreux stages à tous les niveaux 
(départemental, académique, national) et sur différents 
thèmes, sous l’égide du Centre National de Formation 
Syndicale de la FSU, organisme agréé figurant sur la liste des 
centres dont les stages ou ses- sions ouvrent droit aux congés 
pour la formation syndicale (art. du 29/12/1999 publié au JO 
du 06/01/2000).

Le droit d’y participer est explicitement reconnu par le statut 
général des fonctionnaires pour tout titulaire, stagiaire, non 
titulaire dans la limite individuelle de 12 jours ouvrables 
par an (délais de transport non comptabilisé) avec la 
rémunération intégrale et sans être contraint de remplacer ses 
cours (art. 34 de la L 84-16 du 11/01/1984 et art. 2 de la L 82-
997 du 23/11/1982).

Les demandes de congé pour formation syndicale (D 84-474 
du 15/06/1984) doivent être déposées par écrit au chef 
d’établissement ou de service au plus tard un mois à 
l’avance : elles sont adressées par la voie hiérarchique au 
Recteur qui est seul habilité à les accorder. « À défaut d’une 
réponse expresse au plus tard le quinzième jour qui précède 
le début du stage, le congé est réputé accordé ». À la fin du 
stage, une attestation de présence est délivrée à chaque 
stagiaire.

Des directives émanant de 
certains rectorats laissent penser 
au CE qu’il est en droit 
d’accorder ou non un congé de 
ce type. Pourtant le recteur seul 
possède cette habilitation.

Attention : les congés obtenus 
au titre de la formation 
syndicale, ne peuvent être ni 
confondus, ni assimilés avec les 
autres autorisations d’absence.

Résumé...
• Tous les personnels 
ont droit à congé pour 
formation syndicale.
• 12 jours par an
• Ne peut être refusée 
que par "nécessité de 
service"...



Retour sur les stages du SNEP 
FSU Bordeaux, 2021/2022...

Stage péda Step Yoga 
Muscu 

Le stage pédagogique à l’initiative 
du SNEP/FSU  intitulé « step, yoga, 
musculation poids du corps » s’est 
déroulé au Lycée G.Eiffel pendant 
2 jours. Plus de 80 collègues 
présents ont manifesté leur besoin 
de formation et leur motivation.
Les intervenants sollicités, Liza 
Jourdan, Vincent Marquevielle, 
Jean-Luc Saby ont mis leur 
expertise au cœur des APSA 
dispensées, leur disponibilité aux 
questionnements des stagiaires.

Le stage 2022 au Lycée G.Eiffel 
reprenant les APSA de celui de juin 
2021 à Andernos a été plébiscité et 
très positivement apprécié : 31 
réponses l’affirment sur 33 
questionnaires remplis: quelques 
remarques « à chaud » : « ça donne 
envie de poursuivre », « contenus 
réinvestissables »,
« se rencontrer », « formateurs 
accessibles », « stage trop court » !
Ce qui est surtout relevé par les 
collègues présents c’est : 
l’organisation générale qui a 
équilibré les pratiques (au nombre 
de 4 séquences), les interventions, 
les débats tant sur les contenus que 
sur le plan des revendications 
syndicales.

L’intervention appréciée de Pascal 
Grassetie, formateur à l’INSPE de 
Bordeaux invité sur le temps « 
rencontre-débat », a permis de 
montrer l’articulation existant  entre 
l’histoire de notre discipline, les 
fondements conceptuels qui ont 
orienté les pratiques vers les APSA 
-savoirs à enseigner- et la 
pédagogie. 
Chaque stagiaire peut consulter les 
documents écrits et vidéos sur le 
site du SNEP académique.

Stage péda Danse

Ce stage a réuni 55 collègues venant de toute l’Académie. Encore 
une fois le succès de nos stages ne se dément pas, en grande 
partie par une organisation bien anticipée au Lycée B. Palissy. Mais 
aussi par la qualité d’intervention de Ana RIBEIRO et de son 
collectif de danseuses professionnelles et semi 
professionnelles.Elles ont apporté leurs compétences et beaucoup 
de situations mises en oeuvre lors des 4
 demi-journées du stage. Une séquence originale a été testée: 
“danse Europe” qui fera des émules sans aucun doute.
 Les apports didactiques intimement liés à l’intervention seront 
réinvestis par les collègues présents. 
L’activité physique a été intense malgré les conditions de pratique 
rendues difficiles par la température élevée. Toutes et tous 
repartent enthousiastes.

Agen 13 et 14 juin  
2022

Bordeaux 28 et 
29 mars 2022



Stage Mutations 
INTRA 2022  L’expertise 

des commissaires paritaires 

SNEP-FSU Bordeaux en action !
En 2022, la barre d'entrée au 
mouvement inter pour l’académie 
de Bordeaux a été de 985 points, 
avec 47 entrants et 5 sortants de 
l’académie. En légère hausse, cette 
barre académique est la 
conséquence des suppressions de 
postes et de la future affectation 
des stagiaires à temps plein.
Jeudi 10 mars 2022, les 
commissaires paritaires du SNEP-
FSU Bordeaux se sont retrouvés 

pour préparer le stage 
mutation intra du 11 mars : mise à 
jour du calendrier des opérations 
de mutation intra, des éléments de 
barèmes (avec 2 nouveautés cette 
année à l’inter comme à l’intra :la 
suppression des bonifications 
“parent isolé” et “sportifs de haut 
niveau”).
Au lendemain de la sortie de la 
circulaire rectorale, le 11 mars, nous 
avons pu rencontrer une 
cinquantaine de collègues 
(simultanément en présentiel et en 
visioconférence) comptant sur 
notre expertise pour expliquer le 
temps de la matinée les règles du 
mouvement intra dans l’académie 

de Bordeaux. L’après-midi, sous la 
forme d’entretiens, nous avons aidé 
chacun-e-s  à élaborer leur 
stratégie de formulation des vœux 
en vérifiant avec précision leurs 
barèmes.
Les coordonnées et permanences 
téléphoniques des commissaires 
paritaires en charge des mutations 
sont mises à jour chaque année sur 
notre site, ainsi que tous les 
documents, toutes les informations 
sur le mouvement intra : http://
www.snepfsu-bordeaux.net/wp/
carriere-mutations-intra-bordeaux/
En matière de mutation, la vigilance 
reste de mise !

Bordeaux 11 mars 2022

Stage Mutations 
INTER 
Entrer dans la fonction publique, 
devenir fonctionnaire, c’est non 
seulement pouvoir exercer le 
métier choisi mais aussi être assuré 
d’avoir un poste correspondant à 
ses qualifications. En effet, 
l’administration doit à chaque 
titulaire un poste comme chaque 
agent doit contribuer à assurer la 
continuité du service public 
d’éducation et l’égalité d’accès des 
jeunes à l’enseignement sur tout le 
territoire national. 
Participer au mouvement inter-
académique est une obligation 
pour tout fonctionnaire stagiaire, 
aussi en connaître les règles, les 
barèmes avec ses bonifications 

possibles est incontournable.
Pour le SNEP FSU, formuler des 
vœux en étant accompagné, 
éclairé, rassuré est essentiel.
Chaque année, il organise un stage 
mutation inter-académique avec 
l’objectif :
- d’apporter conseils, expertise à 
chacun-e dans le respect des règles 
collectives et 
- d’assurer un suivi tout au long des 
opérations (formulation des vœux, 
pièces justificatives à fournir, 
vérification des barèmes, 
contestation, recours).
Ce stage a lieu en novembre 
pendant la période de l’ouverture 
du serveur pour la saisie des vœux. 
En 2021, il s’est déroulé le 22 
novembre au lycée La Morlette à 
Lormont en présence de 36 

stagiaires.
Une fois les résultats connus, début 
mars, le SNEP FSU Bordeaux met 
les collègues stagiaires en relation 
avec des collègues SNEP FSU de 
l’académie d’affectation afin d’être 
accompagné dans la deuxième 
phase intra -académique.
L’expertise, la solidarité et le 
collectif guident notre travail et 
constituent la boussole du SNEP 
FSU.

Lormont, 22 
novembre 2022

Stage péda Gym

Le mérite des 25 collègues inscrits 
au stage gymnastique à Agen a été 
grand car la température extérieure 
s'est élevée jusqu'à 41 degrés... Le 
stage s'est déroulé dans 
d'excellentes conditions 
matérielles au centre J.Clouché et a 
permis de rester sur place pendant 
les 2 jours. Les collègues 
intervenantes Cindy Soubrane et 
Marie DAVID ont développé une 

conception d'enseignement de la 
gymnastique issue des travaux de 
J.F ROBIN ET P.GOIRAND sur la 
base de "la gymnastique, jeu de 
règles" les plus pertinentes pour la 
classe et choisies par l'enseignant. 
Ce dernier met en oeuvre un 
ensemble de règles qui permettent 
à l'élève de construire 
progressivement des compétences 
de gymnaste, d'aide et 
d'évaluation. L'hébergement 
proche du lieu de stage et les repas 

ont été très bien organisés par 
Didier et Sylvie. Merci à tous et à 
bientôt sur ces stages qui nous 
rassemblent et nous ouvrent de 
nouvelles pistes de réflexion.

Agen 16 et 17 juin 
2022



Stage Non Titulaires 
(Bordeaux et 
Villeneuve sur lot)
Le SNEP-FSU 
Bordeaux auprès des 
contractuels
Bien qu’opposé à la précarisation, 
le SNEP FSU reste soucieux du 
respect des droits de tous les 
personnels. En effet, face à 
l’accroissement du recrutement des 
non-titulaires (111 sur l’académie 
au 1/11/2021)pour assurer les 
remplacements, le souci de les 
accompagner et de leur faire 

connaître leurs droits propres à 
l’enseignement de l’EPS est une 
nécessité.
Dans le cadre d’un stage spécial 
de 2 journées, l’une le 9 
décembre 2021 à Bordeaux, l’autre 
le 10 décembre 2021 à Villeneuve 
sur Lot, animées par Nathalie 
BOJKO, secrétaire nationale SNEP 
FSU, nous avons rencontré 11 
contractuels en exercice dans 
l’académie.  Véritables « variables 
d’ajustement », les conditions de 
leur affectation sont souvent 
difficiles, leurs services sont pour la 
majorité partagés sur 2 voire 3 
établissements.  Le droit au forfait 
AS est souvent remis en cause et 

pour 4 d’entre eux, le SNEP FSU a 
dû intervenir auprès du rectorat. 
Les non titulaires sont face à de 
vraies difficultés, au détriment de 
leur souhait d’investissement.

Bordeaux 9 
décembre Villeneuve 
sur Lot 10 décembre 

2021

Stage GPS 

Un stage « motivant » et « riche en 
contenu » selon les bilans 
récupérés à l’issue de deux jours à 
décortiquer les mécanismes à 
l’œuvre entre les politiques 
générales et le métier sur le terrain.
Le stage GPS (pour Grand Parcours 
Syndical) est construit autour de 

grands thèmes (Fonction publique, 
réformes éducatives, carrières, 
protection sociale, management, 
économie…). En partant des 
problématiques rencontrées sur le 
terrain, cette formation émet des 
hypothèses pour déboucher sur 
des revendications partagées.
C’est véritablement le « stage de 
base ». Reliant le général au 
particulier, l’objectif est de donner 

une vision d’ensemble pour 
chacun·e se fasse son opinion, se 
construise ses arguments.

Artigues près 
Bordeaux, 7 et 8 

avril 2022

Stage Grand Saut 
pour les 
fonctionnaires 
stagiaires 

Si les cartes seront rebattues à la 
rentrée 2022 pour les futur·es 
fonctionnaires stagiaires et leur 
affectation revue à la faveur d’une 
affectation nationale, jusque là les 
collègues fonctionnaires stagiaires 
étaient pour une très grande 

majorité affectés à mi-temps dans 
l’académie où ils avaient passé leur 
concours.
Le moment des mutations venus, la 
plupart quittent alors leur Région et 
sont affectés selon leur barème 
dans les académies. Ce « grand 
saut » à la fois vers de nouveaux 
horizons mais aussi dans un métier 
désormais à plein temps nécessite 
d’appréhender les mécanismes de 
fonctionnement des 
établissements, de connaitre ses 
droits, de savoir les points d’appuis. 
Le SNEP FSU Bordeaux propose 
donc ce stage pour outiller les 
jeunes collègues et faciliter la prise 
de fonction dans leur premier 
poste de titulaire.

La journée de formation aborde les 
premiers contacts avec 
l’établissement d’affectation, les 
démarches à ne pas louper, les 
aides financières à solliciter mais 
aussi le rôle des enseignants au 
conseil d’administration, le sport 
scolaire ou encore le droit syndical.
Point fort de la journée, la prise de 
contact directe avec des collègues 
de l’académie d’arrivée. Militant·es 
du SNEP FSU, ces collègues 
donnent toutes les informations 
utiles et nécessaires pour une 
arrivée confortable. Échanges de 
coordonnées et discussions en 
direct permettent d’envisager 
sereinement cette rentrée un peu 
particulière !

Bordeaux, 31 mai 
2022

Stage Sécurité responsabilité (Lormont et 
Dax)
Sur l’académie, deux fois deux journées d'information et de formation 
syndicale animées par Jean-Paul TOURNAIRE - Responsable national 
du « Secteur Action Juridique » du SNEP-FSU

Dax 11 et 12 avril
Lormont 14 et 15 avril 2022
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